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On a enfin objecte au systeme Pouillet qu’en cas de deraillement

les traverses seraient bien plus exposces ä la rupture que les tra-

verses ordinaires, et qu’ainsi la voie Pouillet serait plus dange-
reuse.
De ce qui precede, il serait difficile de tırer des conclusions en-

tierement favorables ou defavorables au systeme Pouillet. Nous

eroyons qu'il est interessant de continuer ä l’experimenter, et

qu’on ne pourra le juger definitivement que dans quelques an-
annees.

Systeme Barberot. — Nous terminerons cette description par

analyse de ’invention de M. Barberot. Dans ce syst&me(fig. 171),

le coussinet n’existe plus. Le rail repose directement et sans inter-
mediaire sur la traverse dans une entaillede 1 ä 2 centimetresde

profondeur pratiquee suivant la moulure du champignon, et il

est soutenu de chaque cöte par

deux cales ou coinsen bois de bout

(chene ou acacia) de 0",15 de long

sur 0”,10 d’&quarrissage et 0",12

Fig. 471, pour les joints. Ces cales sont cou-
pees selon la forme du rail du cöt& ou elles s’arc-boutent contrelui,

et sappuient de l’autre eöt& dans ’entaille suivant un angle obtus
qui permet deles serrer et de les retirer sansefforts. Cette entaille a

quelques millim&tres de moins en longueur que la cale elle-m&me,
qui, par cette disposition, jowit de toute sa puissance de serrage.

Un leger intervalle est menage entre la cale et la traverse dansla
partie qui toucheau rail, afın de permettre d’augmenter le serrage

ä volonte. Pour prevenir: les fentes longitudinales qui pourraient

survenir par suite de la pression qu’elle exerce ou par l’effet de la
dilatation, et lui conserver toute sa force quand mö&mecesfentesse

manifesteraient, la cale est saisie par une bride en fer dont les men-
tonnets maintiennentles flanes; une vis A bois dont les dimensions

et les filets ont &t& specialement &tudi6s pour cet objet traverse cette
bride, ainsi que la cale, et penötre jusqu’au coeur möme de la tra-

verse. La cale exterieure est plus &paisse que l’interieure et peut s’6-

lever jusque sousla t&te du rail; la cale interieure reste un peu plus

bas, afin de ne pas se trouver en contact avec le bourrelet des roues.
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Les principaux avantages que M. Barberot attribue A son systeme

se resument de Ja mani&re suivante : la voie est plus douce que les
voies ordinaires; elle est moins coüteuse d’etablissement, l’entretien

en est plus facile, les vis ne sont pas exposees A se soulever et ä se

detacher comme les chevillettes; elles n’ont pas d’autres fonctions

äremplir que celle de tenir la cale ä sa place et dela serrer A vo-

lonte contre le rail; les rails, dans le systeme ordinaire, glissent
le long des coins, selon la direetion du mouvement des convois.
Dans le systöme Barberot, au contraire, plus la charge qui viendra

fouler les rails sera pesante, et plus ils seront &treints entre les

deux cales, qui agissent sur eux comme deux coins. La durce

des cales n’est pas ä comparer A celle des coins : ceux-ci sont
places dans des conditions beaucoup moins favorables; leur volume

diminuant, leur tete &tant &erasce par les coups de marteau

(chasse-eoin) dont on est oblige de faire un frequent usage pourles
maintenir en place, et le bois qui les compose se fendant sous

l’action de ces marteaux, ils sont, au bout de tr&s-peu de temps,

hors de service, ce qui n’arrive pas avec les cales. Enfin les rails,
portant, dans le systeme Barberot, sur toute la largeur de la tra-

verse, ont une plus grande assiette, et la portee intermediaire du

rail, pour des cartements ögaux de traverses, est moins longue.

Il en resulte que la flexion qui s’opere dans chaqueintervalle, au

passage des trains, est moins sensible, ce qui permettrait de don-

ner, pour une flexion @gale, un plus grand Ecartement aux tra-

verses.
Les essais du systöme de voie de M. Barberot remontentdeja ä

plusieurs anndes. En 1855 il en a et& pos& 100 metres sur la ligne
de Strasbourg, entre Paris et la Villette; depuis, on en a etabli 5 ki-

lometres an chemin de fer d’Orleans, et on en a fait l’application.en

grand sur le chemin de fer de Feeamp et sur l’embranchement de

Creil A Saint-Quentin.

Les essais des lignes de Strasbourg et d’Orleans ont ete fails en
employant le systeme pourles supports intermediaires et pour ceux

de joint; ces derniers ont donne les mauvais r&sultats auxquels on
devait s’attendre : la penetration des traverses et des cales par les

extremites des rails a produit rapidement des desaflleurements
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eonsiderables: au chemin d’Orlcans, on est sur le point de dömon-
ter les supports de joints.

Sur la ligne de Fecampet sur l’embranchement de Saint-Quen-
lin, on a limit& aux supports intermediaires l’emploi du systöme
Barberot, en £clissantles joints en porte ä faux. De cette facon on
a obtenu une voie tres-douce el tres-stable. Les rails reposant sur
toute la largeur de la traverse, le porte ä faux est moindre qu’avee
les coussinets en fonte : en conservant le möme espacement detra-
verses, il peut &tre reduit ä 0",50 aux Joints et ä 0”,70 entre les
supports intermediaires.

Le prix de revient du systeme Barberot, pour fournitures et
main-d’euvre, est d’environ 5 fr. par traverse ; celui des coussi-
nets ordinaires avec leurs accessoires est de 7 fr. C'est donc une
economie de 2 fr. par traverse.

Les depenses d’entretien ne peuvent ötre comparbes aussifacile-
ment, en raison de la date recente des essais. Au chemin d’Orleans
on croit avoir remarque que les rails glissent plus que dans les
coussinels en fonte coinees en sens convenable; maisil parait qu’on
a apport£ de la nögligence dans le choix du bois des cales et dansle
sabolage. Au chemin de Strasbourg, on n’a pas observ& queles vis
se soient desserrdes depuis 1855; il est probable, dapres cela,
qu’en employant pourles cales du bois bien sec, et en mettant du
soin dans le sabotage, le serrage serait au moins aussi bon que ce-
lui obtenu avecles coins ordinaires.

Onest @galement röduit aux conjeelures en ce qui concernele
renouvellement des materiaux de la voie. Il est presumable que la
durce des rails doit &tre augmentde ä cause de la douceur de lavoie,
qui amortit les vibrations.

Quant aux traverses, il est probable, au contraire, que leur du-
rce sera moindre. Peut-Etre y aura-t-il, ä la longue, penetration du
rail dans la traverse, comme cela a lieu pour les coussinets ordinai-
res, dont la surface de semelle, deduction faite des vides, est plus
considerable que celle de contact du rail dans le systeme Barberot;
ceite derniere surface ne peut guöre depasser 0",015, ce qui, pour
une pression de 5,000 kilog., r&sultant du passage des machines,
correspond ä 55 kilog. par metre carr& dans le sens perpendicu-
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laire aux fibres de la traverse. Au chemin de fer de Fecamp, otı

l’on a adopte un rail amerieain de 0",085 de semelle, cet inconve&-
nient est considerablement attenue. II reste toutefois l’objection re-
lative A la tenue de la vis, laquelle exige que le bois de la traverse

soit en bon 6tat, tandis que la chevillette ordinaire, n’&tant pasfati-
gude par le serrage du rail, peut tenir dans des bois dont la decom-

position est avancee.
En resume:
4° Les supports de joint du systeme Barberot sorıt mauvais;

2° On a une voie tres-douce et tres-stable en combinant les sup-
ports intermediaires avec l’emploi des eclisses;

5° Les döpenses de premier &tablissement sont reduites de 2 fr.

par traverse;

4° Les depenses d’entretien ne peuvent encore elre estim6es exac-

tement; mais rien ne fait pressentir qu’elles doivent &tre plus con-
siderables qu’avec les coussinels ordinaires;

5° La duree des rails parait devoir &tre augmentee par l’emploi
du systöme Barberot; mais celle des traverses sera certainement

moindre qu’avec les coussinets ordinaires, et la fixit@ de l’assem-

blage par les vis semble probl&matique. Les elements de comparai-

son ne peuvent ötre obtenus qu’apres une longue experience.

CAUIER DES CHARGES

Il nous reste A indiquerlesconditions defabrication quel’onimpose
aux industriels qui entreprennentla fourniture des rails, coussinets,

chevilles, qui entrent dans la construction dela voie. Ces conditions

sont stipulees dans un cahier des charges annex& ä chaque marche.
Les modifications apportees jusqu’ä ce jour dans la forme des

rails n’ont pas augmente sensiblement leur resistance, et il serait

aussi incommode que coüteux d’employer des raıls plus pesants

que ceux en usage. Le rapprochement des points d’appui est dis-

pendieux. Toutefois une des questions les plus importantes dontles

ingenieurs de chemin de fer ont ü se preoccuper aujourd’hui est

celle de la consolidation de la voie et de laugmentation de sa duree,
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car, eu egard a l’accroissement du poids des machines et des vehi-
eules de toule nature, on doit craindre que les rails tels qu’ils sont
aujourd’'hui fabriques ne s’usent rapidement. C’est surtout dans

l’amelioration de la qualite du metal qui compose les rails ou dans
sa transformation el dans le perfeclionnement des procedes de fa-

brication qu'il faut chercherla solution du probleme.

On congoit par conscquent combien il importe que le cahier
des charges soit bien &tudie et convenablement redige; il ne fau-
drait pas croire ‚toutefois qu’il suffise d’avoir impose au fabricant

ou fournisseur un cahier des charges severe pour en obtenir de bons

resultats. I faut avant tout traiter avec unfabricant d’une probite

rigoureuse qui puisse se procurer sans trop de difficultös les ma-
lieres premieres de bonne qualit& et lui accorder un prix römune-

rateur. Autrement on s’expose ä des proces toujours fächeux, lors

m&me qu’onles gagne.
Voiei maintenant quelles sont les principales conditions impo-

sees par les cahiers des charges les plus nouveaux!,
Rails. — Cahier des charges aectuel.  Les rails doivent pr6-

senter exactementla longueur et le profil adoptes par les ingönieurs

de la lisne. A cet effet, on remet aux fournisseurs des gabarits en

töle d’acier en tout semblahles ä ceux qui servent A la r&ception.
Onfixe la longueur normale des rails et on indique la tolerance,

qui ne doit pas depasser 1 millimetre 4/2 en plus ou en moins.

Neanmoins, comme il arrive fröquemmentque des rails, parfaite-

ment sains dans la plus grande partie de leur longueur, presentent
des defauts ä leurs extr&mites, on admet qu’une certaine fraclion
de la fourniture, un vingtieme par exemple, pourra &ire acceptöe ä
des longueurs moindres. Pour les rails de 4",50 du chemin de

Paris ä Strasbourg, on a admis les deux longueurs de 5",575 et de
4”,40. Ges rails trouvent leur emploi dans les courbes, ou la file
interieure prösente un developpement moindre quela file exterieure

et dans les raccordements des voies de garage. Au chemin du Nord,
la longueur normale des rails ä patin etant de 6 metres, la Compa-

! On trouvera les cahiers des charges, tant pour la fourniture du matdriel fixe que
pour celle du matöriel roulant, dans le second volume de l’intöressant Manuel des che-
mins de fer, publi@ r&ecemment par M. With.


